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Edito du Maire 
   

Notre été a été chaud et riche en évènements 
conviviaux. 
 

Le calendrier de l’automne s’annonce tout aussi 
dense. Sans compter les activités hebdomadaires 
proposées par nos nombreux clubs. 
 

Un grand merci aux bénévoles qui s’investissent pour 
faire vivre notre commune. Cela rend les activités 
culturelles et sportives accessibles au plus grand 
nombre sans avoir à parcourir trop de kilomètres. 
 

L’automne coïncide aussi avec la taille des arbres. 
Vous pourrez venir si besoin faire broyer vos 
branchages. L’occasion pour moi de rappeler que 
dans nos campagnes, pour des raisons écologiques, 
les déchets verts (tontes, branchages, …) doivent 
rester au maximum dans chaque jardin. Et que les 
« encombrants » doivent être emmenés à la 
déchetterie. Les encombrants et déchets verts n’ont 
rien à faire dans, sur ou à côté des containers. Ce n’est 
pas joli, ça prend la place pour les autres, ça gaspille 
du temps précieux de nos employés communaux et ça 
coûte cher. Respectez la règle, dites-le cordialement 
à celui que vous voyez faire et qui ne la respecte pas 
ou dites-le-moi si vous n’osez pas le faire vous-même. 
 

Je vous donne rendez-vous vendredi prochain pour 
fêter la fin de l’exposition de peintures et remercier 
l’artiste Patrice Naturel. Rendez-vous aussi samedi 
prochain pour l’inauguration du Disc Golf et pour 
essayer cette nouvelle pratique accessible à tous. 
 

En cette rentrée, prenez de bonnes résolutions ! 
Inscrivez-vous aux activités des clubs ou à la 
bibliothèque. Il est encore temps d’essayer une 
séance ou de venir à la rencontre des sapeurs-
pompiers. 
 

Bon automne à tous et bonnes semailles. 

Eloi CANON 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inauguration 5 octobre 
 15 heures 

Espace de Vienne 
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Bonne nouvelle : démarrage du chantier téléphonie mobile 
 La rentrée des classes, le 2 septembre dernier, a coïncidé 
avec le début des travaux d’implantation du pylône qui doit 
accueillir les antennes en téléphonie mobile. Ainsi, durant      
les premiers jours de septembre, c’est le socle en béton sur 
lequel reposera le pylône d’environ 35 mètres de haut            

Travaux dans le cimetière 
 Fin août a démarré la construction d’un nouveau programme de caveaux dans le cimetière. Quelque 10 caveaux d’une 
place et 18 caveaux de deux places vont prochainement être disponibles.  4 cavurnes et l’installation d’un puits de 
dispersion des cendres funéraires sont également en cours d’installation à proximité du columbarium.   

 

Déploiement de la fibre en Indre-et-Loire 
 Depuis quelques semaines, comme vous avez pu le constater, des travaux ont été entrepris côté nord sur la RD68 
(route de Couture) et côté sud sur la RD29 en direction de Beaumont-Louestault. Ces travaux s’inscrivent dans le                      
projet de déploiement de la fibre numérique dans notre département. C’est la société TDF qui a obtenu la délégation             
de service public et qui en a donc la charge.  Les travaux ont pour but de créer une ligne Tours – Montoire.  C’est la 
première étape avant le déploiement au porte à porte qui ne devrait pas intervenir pour notre commune avant 2021. 
Beaucoup de personnes se posent la question des modalités de raccordement aux habitations. Il n’y aura pas de frais 
de raccordement facturés lors de la souscription à un abonnement.  
Le raccordement s’effectuera en 2 phases : 
- La 1ère phase consistera en la mise en place, sur le domaine public à proximité de votre habitation d’un boitier de 

raccordement à la fibre. 

- La 2ème phase : L’habitant devra alors choisir son fournisseur d’accès internet (parmi les fournisseurs ayant signé 

une convention avec TDF). A ce jour, 6 fournisseurs d’accès ont déjà signé cette convention, d’autres devraient le 

faire prochainement. Le fournisseur d’accès prendra ensuite à sa charge le raccordement jusqu’à l’intérieur de 

l’habitation au niveau du point de raccordement de la box internet. 

En résumé, tous les travaux sur le domaine public seront pris en charge ainsi que le câblage sur la partie privative. Les 
équipes d’installation se serviront autant que possible des réseaux des anciennes lignes téléphoniques. Toutefois, si 
ce n’était pas possible, le propriétaire aura simplement à sa charge l’infrastructure nécessaire au passage de la fibre 
sur le domaine privatif à savoir soit un fourreau, soit pour certaines habitations en campagne des poteaux. 
Vous pouvez retrouver toutes ces informations sur le site internet Val de Loire numérique 
https://www.valdeloirenumerique.fr/ 

 
 

qui a été réalisé. Ce sont 30 m3 de béton qui ont été 
coulés pour maintenir les 3 points de fixation du 
pylône. Après un temps de séchage de 4 semaines, la 
mise en place du pylône devrait intervenir début 
octobre. Ne restera plus qu’aux opérateurs à venir 
implanter leurs antennes… 

 

https://www.valdeloirenumerique.fr/
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 Broyage de branches 
 Le samedi 9 novembre, de 10h à 12h, la commune 

propose aux habitants qui le souhaitent de venir 
déposer leurs branches pour broyage au niveau 
des locaux techniques de la commune. 
Pour rappel, ne peuvent être broyés que des 
branches et branchages assez rigides et assez 
longs pour pouvoir passer dans le broyeur. Les 
feuillages issus des tailles de haies ne seront pas 
acceptés. 
Pour assurer le succès de cette initiative, la 
commune cherche des volontaires le samedi 
matin pour assurer une petite permanence pour 
surveiller le dépôt.  
Pour tous renseignements ou pour vous inscrire à 
des permanences, contactez la mairie.  

 

Les écoles 
 Pour cette rentrée scolaire, 141 enfants fréquentent le 
regroupement. Comme par le passé, les classes de 
maternelle sont à Chemillé sur Dême ainsi que la classe de 
cours préparatoire.  Les classes élémentaires sont à la 
Ferrière et les classes de cours moyens sont à Marray.  
Cette année scolaire voit l’arrivée de 5 nouveaux 
enseignants sur les 7 classes que compte le regroupement.  

Travaux dans le logement communal 
 Des travaux d’isolation et de rénovation ont été programmés dans le logement situé Rue de la Chartre sur le Loir. 
L'isolation sur toute la périphérie de la maison a été effectuée. Une remise aux normes électriques ainsi que 
l'aménagement d'une salle d'eau et la mise en place d'une ventilation mécanique contrôlée (VMC) ont été réalisés. 
Un réaménagement de la partie cuisine-salle à manger et une partie des revêtements muraux ont été accomplis. Ces 
travaux se sont déroulés de mi-mai à début août. 

  

  

travaux effectué du .......... au ............. 

 

Ordures ménagères 
 

 
Le goûter de Noël intergénérationnel, organisé par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), aura lieu samedi 30 
novembre à la salle des fêtes. Le Ludobus viendra animer l’après-midi avec de nombreux jeux pour tous les âges, petits 
et grands.  
Cette année encore, le CCAS renouvelle son opération de collecte de vêtements, jeux et jouets.   Celle-ci se déroulera 
le 30 novembre de 14h à 18h et le 1er décembre de 10h à 17h à la salle des fêtes. 

Les 3 écoles (Chemillé sur Dême, La Ferrière et Marray) ont 
été dotées d’équipements informatiques dans le cadre du 
programme Ecoles Numériques Innovantes et Ruralité pour 
un montant total de 29 000 € dont 50% subventionnés par 
l’Etat.  
Au cours de l’été, des travaux de peinture ont été réalisés 
dans la classe et le couloir attenant à la cantine. Le 
réfectoire sera repeint pendant les vacances de la Toussaint.  
 

Depuis plusieurs mois, les points de collecte des ordures 
ménagères en campagne et aux entrées de bourg sont l’objet 
d’incivilités avec le dépôt d’objets en tout genre qui n’y ont 
pas leur place (tondeuse, salons de jardin, déchets 
végétaux…). Pour rappel, les encombrants doivent être 
déposés à la déchetterie située sur la zone d’activité du 
Vigneau (entre Neuvy le Roi et Saint Paterne Racan. Les 
déchets végétaux doivent rester au maximum dans le jardin. 
En aucun cas ces déchets ne doivent être déposés dans les 
containers. 
Ces incivilités immobilisent inutilement les employés 
communaux et cela coûte cher à tout le monde. 
Si vous êtes témoin de ces incivilités, merci de venir le 
signaler en mairie. 
Vous trouverez les horaires d’ouverture de la déchetterie en 
dernière page de ce bulletin. 
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Une fête nationale aux accents bucoliques 

 
Lors de l’installation des premières chaises, l’équipe 
municipale s’est rapidement aperçue que la forte chaleur de 
ce matin du 14 juillet pourrait enlever, un peu, du plaisir de 
partager ce moment. 
La décision fut vite prise de déplacer la commémoration de 
son habituel emplacement sur la place de l’église vers la cour 
ombragée de la mairie. Nous sentîmes très vite que ce choix, 
aller donner un air bucolique et convivial, invitant 
l’assistance à prendre place au gré des différentes assises. 

C’est au son traditionnel de l’Ensemble Musical Escotais, 
Dême et Choisille que chacun a pu profiter et apprécier cet 
instant musical. En présence du CPI Val de Dême, le discours 
du maire soulignait l’assistance nombreuse, parmi laquelle 
se trouvaient de nouveaux visages, qui ne faisait qu’ajouter 
au charme de cette rencontre. Matinée conclue par son 
traditionnel verre de l’amitié où la sangria avait laissé place 
au rosé pamplemousse.  

Concours de pétanque 

 

Festivités du 20 juillet : tradition et nouveauté 

 
Le samedi 20 juillet dernier se sont déroulées les traditionnelles festivités 
autour du feu d’artifice intercommunal avec une petite nouveauté cette année.  
1er Inter-village de la Vallée de la Dême :  
En effet, cette journée a été l’occasion d’étrenner le tout premier intervillage, 
initié par les élus des communes, l’association des parents d’élèves (APE) et 
l’association Anime Ta Dême. Ainsi, les habitants des communes d’Epeigné              
sur Dême, Marray, La Ferrière et Chemillé sur Dême ont pu se mesurer, dans la 
joie et la bonne humeur autour de jeux concoctés par les deux associations. Au 
programme, jeux d’adresse et de paille, jeux de réflexion avec un tangram 
(puzzle) géant, course en sac et course à ski par équipes de 7. Une des épreuves 
a même permis de mettre à l’honneur le parcours de disc-golf, fraichement 
installé. L’inter-village s’est achevé en début de soirée sur un tir à la corde, 
remporté par la commune de Marray.  

La pétanque a eu aussi son feu d'artifice ! 
Le traditionnel tournoi de pétanque du 14 juillet s'est tenu comme chaque année sur les terrains de l'écrin verdoyant 
du parc de Vienne. 
Pour la première fois, coorganisé par la Boul'Neuv et l'équipe de l'EmbarcaDême, le tournoi a réuni une vingtaine de 
doublettes qui ont pu en découdre dans une belle ambiance tout au long de cinq parties. 
Au-delà du classement qui a mis en lumière toutes les qualités des joueurs licenciés de la Boul'Neuv, les Chemillois 
ont apprécié la dextérité et l'adresse de la doublette Rolande et Monique.   
La sympathique participation de notre doublette Chemilloise et des quelques Chemillois présents laissent espérer 
une participation encore plus grande l'année prochaine. 
Alors, à vos boules de pétanque et à l'année prochaine ! 
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Vous avez plus de 50 ans et vous êtes convaincu(s) que le sport est bon 
pour votre santé alors le club Sport et Loisirs à Chemillé est fait pour 
vous. 
Toujours la gym le mardi de 17h45 à 18h45, l’animatrice sait s’adapter 
à vos demandes et à vos possibilités avec des exercices de souplesse, 
renforcement musculaire, équilibre, coordination sans oublier le cardio 
respiratoire et toujours dans un esprit convivial. 

Cette première édition a rencontré un 
vrai succès. Espérons qu’elle puisse 
s’inscrire dans les années à venir. C’est 
bien parti puisque Marray a déjà prévu 
de remettre en jeu son titre dès 
l’année prochaine, « à domicile » 
Repas, feu d’artifice et bal populaire : 
La soirée s’est poursuivie avec un repas 
proposé par Dominique et Marie du 
Camilius. En fin de repas, les convives 
ont apprécié le concert donné par 

Sport et Loisirs à Chemillé sur Dême - SLAC 

 

Une séance de disc golf le jeudi matin à 10h à l’espace de Vienne sur le 
nouveau parcours municipal ; 9 trous pour respirer, marcher et surtout 
passer un bon moment en essayant de mettre le disque dans la corbeille 
en un minimum de coups, ce n’est pas toujours évident (surtout s’il y a 
du vent). 
De la marche nordique le jeudi après-midi 14h puis le jeudi matin aux 
beaux jours avec une distance parcourue et une vitesse de marche 
adaptée au groupe.  

Le club peut aussi proposer à ses adhérents une heure d’aqua gym le 
lundi à 15h30 à la piscine de Château du Loir pour un prix modique 
payable à la séance (moins de 7 €). 
Toutes ces activités sont encadrées par des animateurs formés et la 
licence comprend également une assurance indispensable. 

La cotisation au Club reste très abordable ; elle est de 30 € pour l’année 2019/2020 
Reprise des activités le 10 septembre. 
Une séance découverte sera offerte aux nouveaux adhérents. 
Contact : MC Maucourant : 0247523930  /    mc-maucourant@orange.fr  

. 

l’EMEDC suivi à la nuit tombée du feu d’artifice concocté par nos artificiers. Un vin d’honneur a ensuite été servi par 
les élus des communes et la soirée s’est achevée tard dans la nuit avec le traditionnel bal populaire. 

 

mailto:mc-maucourant@orange.fr
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Le centre de secours de Val De Dême a réalisé cet été 22 
interventions dont 10 pour feux, un record pour le centre, surtout 
au vu du nombre de sapeurs-pompiers qui composent la caserne. 
Nous poursuivons notre campagne de recrutement commencée en 
début d’année. Pour cela nous continuons avec les sacs à pains 
ainsi que « la banderole de recrutement ». Pour tous 
renseignements complémentaires, nous vous accueillons tous les 
vendredis à partir de 20h à la caserne. Vous pouvez également 
joindre le chef de Centre, l’adjudant Ludovic VIEUGE, pour plus 

L’association a repris ses activités avec 4 créneaux cette 
année, deux pour les adultes et deux pour les enfants. 
Nos ateliers sont encadrés par des professionnels cette 
année encore et nos tarifs sont très raisonnables compte 
tenu de la qualité de l’enseignement proposé. 
Il reste quelques places dans les différents ateliers alors si 
l’envie vous démange n’hésitez plus et venez nous 
rejoindre, les débutants sont acceptés. 
La première séance est offerte et n’engage à rien. 

CPI Val de Dême 

 

Chemillé en scène 

 

Club Bois Soleil 

 

d’informations ! Suivez notre actualité sur le compte facebook au nom « Sapeurs-pompiers Val De Deme ». 
Le Centre de secours organisera prochainement une ou plusieurs formations suivant le nombre de candidats 
« PSC1 Prévention et secours civique de niveau 1 ». Cela vous permettra d’acquérir les premiers gestes secours à 
personnes. Si vous êtes intéressé, contactez le chef de centre l’adjudant Ludovic VIEUGE, au 06.23.06.04.39. 
La cérémonie de sainte Barbe (qui est notre sainte patronne) se déroulera le samedi 7 décembre 2019 au centre de 
secours, en espérant accueillir un maximum de personnes. 

 

Pour les adultes, le groupe d’Isabelle Turco le lundi soir de 19h à 21h et le groupe de Guylaine Keroas Marie le mardi 
soir de 19h à 21h et la cotisation annuelle est de 100 €. 
Pour les enfants à partir du 9 octobre le mercredi matin de 10h à 11h pour les enfants ayant 6 ans et plus en 2020     
(65 € pour l’année) et de 16h à 18h pour les jeunes ayant 10 ans et plus en 2020 (100 € pour l’année). 
Contact : chemillenscene@yahoo.fr 

Le 11 juin dernier, 16 membres du Club se sont joints à Neuvy/Neuillé/Beaumont pour découvrir le village souterrain 
de BOURRE où chacun a pu admirer le travail des tailleurs de pierres après avoir assisté aux techniques de la culture 
des champignons.  Après le déjeuner, une promenade sur le Cher a permis de voir le château de Chenonceau sous 
différents aspects. La journée s’est terminée par la visite d’une chocolaterie où les gourmands ont profité d’une large 
dégustation avant de passer au magasin de vente. 
Le 4 juillet, le traditionnel pique-nique de fin de saison s’est déroulé pour des raisons de facilité à la salle des fêtes de 
Louestault où 32 personnes ont passé une agréable journée.  
Les activités ont repris le jeudi 5 septembre à la salle associative. Tous ont été très contents de se retrouver pour 
partager un après-midi convivial entre jeux de cartes, jeux de société ou tout simplement pour rompre la solitude ou 
l’isolement.  Le club se réunit un jeudi sur deux. 
Le repas annuel du Club Bois Soleil a lieu le samedi 19 octobre à la salle des fêtes de Chemillé sur Dême. N’hésitez pas 
à vous inscrire auprès des responsables.  
Le 12 décembre, tout le monde se retrouvera pour partager la bûche de Noël.  

Nous sommes toujours sur un réel risque de pénurie de sapeurs-pompiers. 
Vous pouvez devenir Pompiers que vous soyez une femme ou un homme âgé 
de 18 à 60 ans.  C’est une aventure personnelle et humaine incroyable !  
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Bibliothèque LABCD  

Festival « Femmes en campagne » et son marché 
 

Dans le cadre du festival « Femme en campagne », l’association L’effet campagne a pour rôle de mettre en place un 
marché dédié aux femmes actives de notre région. 
L’association recherche donc des femmes agricultrices, éleveuses, artisans, artistes etc… qui souhaiteraient venir 
promouvoir leur activité et se faire connaître. 
Si vous êtes intéressées, contactez l’association L’Effet Campagne par mail à leffetcampagne@gmail.com ou par 
téléphone : 06 21 02 67 22 / 06 80 75 39 48. 
 

 
 

En cette rentrée 2019, l’équipe de l’Association des Parents d’Élèves de la Vallée de la Dême est heureuse 
de vous informer des premiers évènements à venir : 
Pour les vacances de la Toussaint, un premier LUDOBUS aura lieu le mercredi 23 octobre après-midi à la salle 
des fêtes de Chemillé sur Dême. Nous vous attendons nombreux pour venir jouer gratuitement avec vos 
familles. Ouvert à tous, de 0 à 99 ans ! De bonnes crêpes vous attendent. 

Face au succès des opérations organisées l’année dernière, nous organisons à nouveau cette année : 
• Une commande de chocolats de Noël chez une grande enseigne.  Le prix est identique au prix boutique, votre achat 
est un geste de soutien envers l’APE, à qui l’enseigne rétrocède un pourcentage du montant des ventes. 
Les bons de commande seront disponibles après les vacances de la Toussaint, alors n’hésitez pas, et soutenez le 
financement et la réalisation des projets pour nos enfants !!  
• Une commande de sapin de Noël : Les bons de commandes seront disponibles au mois de Novembre, à la mairie, au 
Camillus et à l’école. Ils seront livrés à Chemillé sur Dême. 
• Une Opération récupération et recyclage de papier :  Nous réorganiserons au mois de novembre une nouvelle 
collecte de papiers, emballages, cartons … Pensez à en mettre de côté dès maintenant !   L’équipe de l’APE Vallée de la 
Dême compte sur votre soutien.  

Le tennis de table à Chemillé sur Dême, c’est reparti et nous vous attendons 
nombreux pour venir JOUER, vous faire plaisir et passer un bon moment sportif et 
convivial. 
 Des entrainements réguliers pour les plus jeunes et un entraineur départemental 1 
fois par mois pour tous vont cette année encore permettre à chacun de progresser. 
Nous comptons sur de nouveaux adhérents débutants ou confirmés avec un effort 
mis sur le tennis de table LOISIR, jouer pour se faire plaisir et pour progresser avant 
d’affronter les autres équipes du département. 

APE Vallée de la Dême 

 

Club de tennis de table 

 

Entrainements des jeunes (à partir de 7 ans en 2020) de 18h à 19h30 le vendredi.  
Cotisation 50 € en loisirs et 70 € en compétition. 
Entrainement des adultes de 19h30 à 22h le vendredi et le mercredi. Cotisation 50€ en loisirs et 90 € en compétition. 
Les débutants sont acceptés et prêt de raquette possible, tenue de sport et certificat médical pour les nouveaux. 
Contact :  astt.chemille@orange.fr   
 

Laurence Leray étant partie vers d’autres horizons, c’est désormais Marion Boigard qui vous accueillera 
à la bibliothèque à compter du 1er octobre.   
De nouvelles animations seront proposées tout au long de l’année pour les enfants mais aussi pour les 
adultes : rencontres, lectures, …    
L’équipe de bénévoles est ouverte à de nouvelles idées... et à accueillir de nouveaux bénévoles ! 

N’oubliez pas que vous pouvez accéder :  
- au catalogue du Réseau des Bibliothèques de Racan via le site de la commune de Chemillé sur Dême, afin de 

réserver les livres, DVDs, et documentaires qui vous intéresse. 
- ainsi qu’à l'espace numérique nom@de : films, partitions, autoformations à partir de chez vous, à partir du 

moment où vous êtes adhérents à la LABCD. 

mailto:leffetcampagne@gmail.com
mailto:nom@de
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Assistante sociale 
Les permanences sont assurées le 2ème jeudi de chaque 
mois, de 10h à 11h30 en mairie. Prendre rendez-vous 
auprès du service social à la Maison de la Solidarité à 
Neuillé Pont Pierre au 02 47 24 30 11. 
 

Déchetterie  Tél  02 47 29 39 50 
La déchetterie de Saint Paterne Racan est ouverte les 
lundi, mercredi, vendredi, samedi, de 9h00 à 11h45 et de 
13h30 à 17h15. 
 

Vacances de la Toussaint 
Fin des cours : samedi 19 octobre 2019 
Jour de reprise : lundi 4 novembre 2019 
 

Vacances de Noël 
Fin des cours : samedi 21 décembre 2019 
Jour de reprise : lundi 6 janvier 2020 
 

Permanence infirmière  
Tous les samedis à 9h45 en mairie, sans rendez-vous. 
 

Mairie      Tél  02 47 52 33 30    
email : mairie.chemillesurdeme@wanadoo.fr 
www.chemillesurdeme.fr 
Ouverture du lundi au vendredi de 8h45 à 12h15 et  
le samedi de 8h45 à 11h30. 
 

Agence postale communale     Tél  02 47 52 30 05 
Ouverture du lundi au samedi de 9h00 à 11h30.  
 

Bibliothèque  Tél  02 47 52 39 74 
Ouverture le mercredi de 16h à 19h, le vendredi  
de 16h30 à 18h30, le samedi de 10h30 à 12h.  
 

Mobil’âges       Tél  06 33 39 74 16 
 

Le Camilius       Tél  02 47 38 72 28 
 
 

Mariage :   
3 août : Victor PURET et Camille GANDON 

4 octobre : ternissage de l’exposition Patrice Naturel 
5 octobre : inauguration du parcours de disc-golf 
6 octobre : passage du tour d’Indre-et-Loire à vélo  
23 octobre : animation Ludobus pour tous 
9 novembre : collecte de branches 
11 novembre : cérémonie commémorative 
16 novembre : soirée EmbarcaDême 
30 novembre : goûter de Noël intergénérationnel 
30 novembre-1er décembre : collecte de vêtements et 
jouets/jouets 
1er décembre : marché de Noël 
7 décembre : cérémonie de Sainte Barbe 

 

 

 

 

A Neuvy le Roi, tous les 
mardis, Salle d’Accueil  

de 10h à 17h. 

 

 

Tour de l’Indre-et-Loire à vélo pour Zoé 
les 5 et 6 octobre 2019 

au profit de l’association « Dans les yeux de Zoé »  
Départ et arrivée au Château de Chenonceau. 
Chemillé sur Dême est un village étape.  
Venez soutenir et encourager les cyclistes 
dimanche 6 octobre vers 5h du matin à l’Espace 
Naturel de Vienne où aura lieu le ravitaillement… 
et pourquoi pas faire un bout de chemin avec eux  
(possibilité d’inscription sur place). 

Réservations/Informations :                          
www.danslesyeuxdezoe.fr 

mailto:mairie.chemillesurdeme@wanadoo.fr

